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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Ajax Downs  

Date Mercredi 29 juin 2022 Heure de départ 13 h 30 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 9 
 (Temp. : +19  oC)  
Couvert avec des averses  
Vent 8 km/h Nord-Ouest 

 

État de la piste  Rapide  
 

  

Nombre de 
courses 

9  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 1 Piste : 0  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Al T. Stiff Brian W. Arrand Fred E. Brethour (à distance) 

 
 

 

Bureau :  

Les commissaires ont reçu un appel de la part du commissaire en chef de 

Louisiane, Tom Davis, au sujet du cheval, “Achilles Tlc”, inscrit à concourir 

aujourd’hui dans la Course 8 (entraîneur Bob Broadstock).  

Il y a eu un placement sur l’hippodrome Louisiana Downs du 23 février 2022. 

“Achillies Tlc” est arrivé en 2e position dans une course déroulée le 23 février 

2022, et a été placé en 1re position ce matin. Une décision a été rendue par 

les commissaires en Louisiane, à cause de la disqualification du cheval 

vainqueur de la course respective.  
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La Course 8 déroulée aujourd’hui sur l’hippodrome Ajax est considérée 

comme une course gagnée par un cheval ayant été inscrit dans deux 

courses, mais dont il a déjà gagné la première. “Achilles Tlc” n’est plus 

admissible à concourir dans la Course 8 d’aujourd’hui et a été retiré par les 

commissaires comme il est réputé avoir remporté deux courses. Aucune 

sanction n’a été attribuée à l’entraîneur, Bob Broadstock, comme son cheval 

était admissible à concourir au moment de l’inscription à la course. 

*Règle de la CAJO 6.01 (d) le cheval doit demeurer admissible jusqu’au 

moment de la course. 

 

Les commissaires ont discuté avec l’entraîneuse, Janet Grice, et avec le 

propriétaire, Steve Hunter, au sujet de son cheval, “Zoxtobeyou”, dans la 

Course 9, déroulée aujourd’hui. Mme Grice et le propriétaire Mr. Hunter ont 

déclaré avoir travaillé avec le cheval pour qu’il se comporte mieux lorsqu’il se 

trouve dans l’enclos. 

 

Les commissaires ont discuté avec l’entraîneuse, Carol McIntyre, afin de 

s’assurer que son cheval, le #4, “Azurlina”, de la Course 4 se comporte mieux 

avec les inspecteurs des analyses. 

 

Courses : 
 

Course   1 –  

Aucun pari superfecta pour cette course. 

 

Course   2 –  

Le #5, “Magics Dynasty”, (Ricard Moreno), arrivé en 7e position, est parti 

lentement. 

 

Course   3 –  

2 Enquêtes 

Avis de faute déposé par l’entraîneur du #6, “Investmentz”, (Brian Bell), arrivé 

en 4e position, mais placé en 3e position, contre le #7, “Joose”, (Carly 

Furlonger), arrivé en 2e position, mais placé en 1re position, pour la course à 

mi-chemin du dernier droit. 



Page 3 

 

 

L’enquête des commissaires examine la course à mi-chemin du dernier droit 

au sujet du #4, “On Pointe”, (Ed Walton), arrivé en 1re position, mais placé en 

4e position. 

Les deux enquêtes concernent le même incident survenu à mi-chemin du 

dernier droit. Le #4 sort alors que le #7 arrive, ce qui pousse le #6 à raffermir 

sa direction. Le #7 n’atteint pas le #6, mais le #4 traverse le parcours du #6. 

Les commissaires ont déterminé que le #4 est interféré avec le #6. Le #4 a 

terminé la course en 1re position et a été placé en 4e position pour avoir 

provoqué une obstruction au #6 à mi-chemin du dernier droit. 

L’avis de faute soumis par l’entraîneur du #6 contre le #7 a été rejeté. 

Les commissaires ont programmé un examen avec le jockey, Ed Walton, pour 

le 6 juillet 2022. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/fp3Hk43zrCU  

 

Le #5, “Tu Dynamo Hum”, (Cory Spataro), arrivé en 6e position, est parti de 

manière étrange. 

 

Course   4 – 

Le #5, “Down Sullivan Street”, (Carly Furlonger), arrivé en 7e position, est parti 

lentement. 

 

Course   5 – 

Enquête et avis de faute déposé par l’entraîneur du #2, “Im Aquick Corona”, 

(Tony Phillips), arrivé en 4e position, contre le #3, “Magic Flare”, (Helen 

Vanek), arrivé en 2e position. Le #2 quitte la barrière de départ de manière 

étrange et arrive sur les chevilles du #1, “Upandover”, (Ed Walton), arrivé en 

3e position. Le #3 suit les deux chevaux, mais le #2 fait l’erreur par lui-même. 

L’avis de faute soumis par l’entraîneur a été rejeté. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/QCMk7EwctXo  

 

Course   6 – 

Enquête et avis de faute déposé par le jockey du #1, “Shifting Tides”, (Carly 

Furlonger), arrivé en 4e position, contre le #2, “Y J Carver”, (Ricardo Moreno), 

arrivé en 1re position. Lors du bris d’allure, le #1 va vers l’extérieur alors que le 

#2 arrive vers l’intérieur. Le #1 initie le contact et le #2 réagit. L’avis de faute 

du jockey a été rejeté. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/elfv4DGOSlY  

https://youtu.be/fp3Hk43zrCU
https://youtu.be/QCMk7EwctXo
https://youtu.be/elfv4DGOSlY
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Course   7 – 

Les commissaires ont examiné la course entre le #4, “Had To Be Relentless”, 

(Josh Scott), arrivé en 6e position, et le #5, “Hanover Hill Chalsee”, (Tony 

Phillips), arrivé en 7e position. Le #4 et le #5 se sont brièvement heurtés.  

Aucune infraction signalée. 

Les commissaires ont examiné la course entre le #3, “Sugarmans Delight”, 

(Ed Walton), arrivé en 2e position, le #4, “Had To Be Relentless”, (Josh Scott), 

arrivé en 6e position, et le #6, “Jessaprimadonna”, (Helen Vanek), arrivé en 4e 

position. Le #4 arrive alors que le #3 sort avec le #4 parmi les autres chevaux. 

Le #4 recule pendant que le trou se rétrécissait. Aucune infraction signalée. 

Les commissaires ont averti le jockey du #2, “Lethal Tres Seis”, (Cory 

Spataro), au sujet de sa stimulation. L’avertissement a été rentré dans 

l’iCAJO. 

 

Course   8 – 

Rien à signaler. 

 

Course   9 – 

Rien à signaler. 

 

 

Paris : $141,794 


